
Article 12 ter (nouveau) 

1L'article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage est 
ainsi modifié : 

21° Le II est ainsi rédigé : 

3« II. –  En cas de stationnement effectué en violation de l'arrêté prévu au I, le maire, le propriétaire ou le 
titulaire du droit d'usage du terrain occupé peut demander au préfet de mettre en demeure les occupants de quitter 
les lieux. 

4« La mise en demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à porter atteinte à la 
salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques. 

5« La mise en demeure est assortie d'un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à vingt-quatre heures. 
Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d'affichage en mairie et sur les lieux. Le cas échéant, elle est 
notifiée au propriétaire ou titulaire du droit d'usage du terrain. 

6« Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n'a pas été suivie d'effets dans le délai fixé et n'a pas fait 
l'objet d'un recours dans les conditions fixées au II bis, le préfet peut procéder à l'évacuation forcée des résidences 
mobiles, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du terrain dans le délai fixé pour 
l’exécution de la mise en demeure. » ; 

72° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

8« II bis. – Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure peuvent, dans le délai fixé par 
celle-ci, demander son annulation au tribunal administratif. Le recours suspend l'exécution de la décision du préfet 
à leur égard. Le tribunal statue dans un délai de soixante-douze heures à compter de sa saisine. » ; 

93° Dans le premier alinéa du III, les mots : « et du II » sont remplacés par les mots : « , du II et du II bis ». 

Article 12 quater (nouveau) 

1L'article 9-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée est ainsi rédigé : 

2« Art. 9-1. – Dans les communes non inscrites au schéma départemental et non mentionnées à l'article 9, le 
préfet peut mettre en œuvre la procédure de mise en demeure et d'évacuation prévue au II du même article, à la 
demande du maire, du propriétaire ou du titulaire du droit d'usage du terrain, en vue de mettre fin au 
stationnement non autorisé de résidences mobiles de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la 
tranquillité publiques. 

3« Ces dispositions ne sont pas applicables aux personnes mentionnées au IV de l'article 9. Les personnes 
objets de la décision de mise en demeure bénéficient des voies de recours mentionnées au II bis du même 
article. » 

 


